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ARTICLE 56 SEPTIES

I. – À la première phrase, substituer au montant :

« 772 723 € »

le montant :

« 386 362 € ».

II. – En conséquence, à la fin de la même phrase, substituer aux mots :

« ensemble intercommunal concerné »

les mots :

« collectivité concernée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel entend faire la lumière concernant les modifications apportées par le Sénat 
sur le présent article.


